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SERVICES COMPLÉMENTAIRES ET PARTICULIERS 

SERVICE DE PSYCHOLOGIE 

Champs d’intervention 

• Évaluation psychologique. 

• Suivi individuel auprès d’élèves avec troubles de santé mentale, problèmes personnels et/ou 
familiaux. 

• Soutien aux parents et enseignants. 

• Liens avec instances externes au besoin. 

• Gestion de crise – postvention. 

Ce service est accessible : 

• Sur référence (formulaire succinct disponible au secrétariat), si l’intervenant de 1re ligne (prise 
en charge) considère que l’élève doit rencontrer un intervenant approprié. 

• Par le biais du plan d’intervention. 

• Sur référence de la direction. 

• En s’adressant directement à la psychologue. 

 

SERVICE DE PSYCHOÉDUCATION 

Champs d’intervention 

• Suivi individuel auprès des élèves en trouble de comportement, avec problèmes personnels et 
familiaux. 

• Soutien aux parents et aux enseignants. 

• Référence à l’externe et suivi de la situation. 

• Intervention en situation de crise – postvention. 

Ce service est accessible : 

• Sur référence (formulaire succinct disponible au secrétariat), si l’intervenant de 1re ligne (prise 
en charge) considère que l’élève doit rencontrer un intervenant approprié. 

• Par le biais du plan d’intervention. 

• Sur référence de la direction. 

• En s’adressant directement à la psychoéducatrice. 
 

SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE 

Champs d’intervention 

• Suivi individuel. 

• Démarche de résolution de conflits. 

• Soutien aux enseignants. 

• Répondant de la classe-ressource. 

• Référence à l’externe. 

Prévention des toxicomanies 

• Évaluation. 

• Accompagne les élèves à risque pour réduire la prévalence (suivi individuel). 

• Référence à l’externe. 

Ce service est accessible : 

• Par le biais du plan d’intervention. 

• Sur référence de la direction. 

• En s’adressant directement au TES. 
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SERVICE D’INFORMATION ET  
D’ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE (C.O.) 

Champs d’intervention 

• Rencontre individuelle des élèves de 4e et de 5e secondaire (counseling de choix de carrière). 

• Rencontre des groupes d’élèves de 1re, 2e, 3e, 4e et 5e secondaire. 

• Analyse des dossiers scolaires. 

• Classement et choix de cours. 

• Passation et interprétation de tests. 

• Organisation d’activités d’exploration professionnelle à l’extérieur de l’école. 

• Facilite les passages stratégiques (primaire au secondaire et premier au deuxième cycle du 
secondaire ainsi que secondaire collégial). 

• Motivation scolaire. 

• Aide à la réussite. 

Ce service est accessible : 

• En s’adressant directement au conseiller ou à la conseillère en orientation ou en cas 
d’absence, l’élève doit se diriger vers le secrétariat afin de remplir une feuille de rendez-vous. 

• Lors des rencontres de groupe. 

• Sur référence des membres du personnel. Suite à une consultation téléphonique par les 
parents. 

 

SERVICE D’ANIMATION DE VIE SPIRITUELLE  
ET ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE (AVSEC) 

Champs d’intervention 

• Est offert à tous les élèves et leur fait vivre des situations de réflexion sur plusieurs 
thématiques. 

• Offre la possibilité aux jeunes de s’engager dans des projets personnels et collectifs visant à 
développer leur conscience sociale. 

• Permet de développer auprès des jeunes un sentiment d’appartenance à leur école et à leur 
milieu. 

• Comité parrainage. 

• Passage primaire-secondaire. 

• Animation de comités et de groupes-classes. 

• Soutien pour les projets intégrateurs. 

• Accompagnement individuel et de groupe. 

 

Ce service est accessible lors d’activités particulières et d’activités ouvertes à tous : 

• En s’adressant directement à l’AVSEC. 

• Sur référence de la direction. 

 
SERVICE D’ANIMATION SUR LES PLANS 

SPORTIF, CULTUREL ET SOCIAL (TECHNICIEN(NE) EN LOISIRS) 

Champs d’intervention 

• Planification et organisation des activités étudiantes. 

• Animation du Parlement étudiant. 

• Gestion des équipes sportives, des ressources humaines et des équipements s’y rattachant. 

• Gestion des prêts et locations de salles. 

Ce service est accessible : 

• En s’adressant directement au technicien ou à la technicienne en loisirs. 
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SERVICE DE SOUTIEN À L’UTILISATION DES RESSOURCES 
DOCUMENTAIRES DE LA BIBLIOTHÈQUE SCOLAIRE (TECHNICIEN(NE) EN 

DOCUMENTATION) 
 

Champs d’intervention : 

• Accueil et accompagnement des groupes d’élèves; 

• Guide les élèves dans leurs consultations; 

• Anime les ateliers sur le fonctionnement de la bibliothèque; 

• Achète les collections les plus récentes; 

• Promotion de la lecture. 

Ce service est accessible : 

• Lors de la fréquentation des groupes avec leur enseignant (avec rendez-vous); 

• Sur référence de la direction; 

• La bibliothèque est ouverte de 8h15 à 16h15; 

• À noter que de 12 h à 13 h, lecture et travail personnel seulement. 

 

SERVICE DE SANTÉ (INFIRMIÈRE CLINICIENNE) 

Champs d’intervention 

• Éducation à la santé – Promotion et prévention - Rencontres de groupes et kiosques; 

• Identification, évaluation et suivi des élèves présentant des problèmes de santé qui 
nécessitent des mesures particulières à l’école (anaphylaxie, diabète, etc.); 

• Consultations individuelles et suivis sur rendez-vous; 

 Accueil - Évaluation - Orientation et Référence; 

 Counseling en sexualité (Information sur la contraception et les ITSS, contraception 
d’urgence (pilule du lendemain), initiation à la contraception hormonale, test de 
grossesse); 

• Collaboration aux activités de vaccination des élèves de 3e secondaire; 

• Prévention des maladies infectieuses; 

• Rôle-conseil auprès de l’école pour l’organisation des premiers soins.  

Ce service est accessible : 

• En remplissant un formulaire disponible au secrétariat; 

• En s’adressant directement à l’infirmière; 

• Sur référence de la direction, d’un intervenant de l’école ou d’un enseignant; 

• Suite à une consultation téléphonique par l’autorité parentale. 

Les services particuliers offerts à l’école 

DES PERSONNES D’AUTRES SERVICES SERONT INTERPELLÉES AFIN DE BIEN 
T’ACCOMPAGNER TOUT AU COURS DE L’ANNÉE SCOLAIRE. 

 

Ce service est accessible : 

• Le tutorat; 

• L’enseignant-ressource en 1re, 2e et 3e secondaire. 

• Le soutien pédagogique et à l’encadrement en 1re, 2e et 3e secondaire. 

• Le responsable de niveau en 4e et 5e secondaire. 

• Le conseiller pédagogique au programme Sport-Arts-Études. 

 
 

 


